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République Française 
Département de la Seine-Maritime 
Commune de Franqueville-Saint-Pierre 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE 
 

SEANCE DU JEUDI 12 FEVRIER 2026 
 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 29 
Nombre de présents participant au vote : 15 
Nombre de pouvoirs : 4 
 
Vote Pour : 19 
Vote Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Etaient présents :  
M. Bruno GUILBERT, Maire. 
Mme Maryse BETOUS, Mme Victoria PACHECO, M. Jean-Michel LEJEUNE,                                     
Mme Valérie FISSET, M. Thierry LARIDON, Adjoints au Maire. 
 
Mme Marie-Thérèse JOUTEL, M. Jean-Charles PEUDEVIN, M. Bertrand RIOULT,                 
M. Francis DEHAYS, Mme Catherine REBOUL, Mme Marie-Christine DELATTRE,              
Mme Isabelle LOUVET, M. Thierry EVE, Mme Séverine COUSIN, M. Nicolas HAREL, 
Mme Dominique PARA, M. Pascal MALLET, Mme Martine CARABY, Mme Nathalie 
VALEUX-VAN-HOVE, M. Xavier FOUCHER, Conseillers Municipaux. 
 
Etaient représentés conformément aux dispositions de l’article L 2121.20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales :  
M. Victor QUESNEL, (représenté par M. Bruno GUILBERT), 
M. Sylvain DELVALLEE, (représenté par M. Francis DEHAYS), 
Mme Elena COMTE, (représentée par M. Bertrand RIOULT), 
M. Olivier PETIT, (représenté par Mme Séverine COUSIN), 
 
Etaient absents : 
Mme Corinne LE BLEIZ-CHATELAIN, M. Éric DUPERRON, M. Christophe DELAHAYE,            
M. Hervé CHOLLOIS. 
 
Le 12 janvier 2026, le Conseil Municipal de la Commune de Franqueville-Saint-Pierre 
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Bruno GUILBERT, Maire. 
Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis le 30 janvier 2026.  
La convocation et l’ordre du jour ont été affichés sur le panneau réservé à la Mairie                                         
le 30 janvier 2026. Le quorum étant atteint (15 membres) avec 21 membres présents, 
l’assemblée peut valablement délibérer. 

 
Secrétaire de séance : Madame Maryse BETOUS, Première Adjointe, remplit les fonctions 
de Secrétaire en application des dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
N’ont pas pris part au vote : Mme Marie-Thérèse JOUTEL, Mme Catherine REBOUL, 
Mme Marie-Christine DELATTRE, M. Pascal MALLET, Mme Martine CARABY et 
Mme Valérie FISSET. 

N° annuel : DCM2026005 
Transmis en préfecture : 17/02/2026   

Mise en ligne : 17/02/2026 
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MULTI POLITIQUES -  
 
EXERCICE 2026 – SUBVENTIONS 

 

I. Les subventions aux associations 

Le monde associatif contribue très largement aux activités sportives, sociales, artistiques et 
culturelles par son dynamisme et son implication dans la vie locale des Franquevillaises et 
Franquevillais. Dans le cadre des actions menées, les associations constituent un vecteur au 
quotidien de l’action publique. 
Les subventions 2026 (205 161€) sont projetées en évolution à +10.90% par rapport                   
au BP 2025 (185 000€). Dans le cadre de l’instruction des demandes, il a été privilégié une 
approche par enjeux de territoire au travers d’un soutien réaffirmé des associations locales et 
œuvrant au quotidien aux côtés de la commune dans l’animation des politiques publiques 
communales. 
La nouvelle procédure mise en place au titre de la campagne 2025 a également permis d’avoir 
une approche de concertation encore plus forte avec l’ensemble des parties prenantes afin de 
déterminer le besoin de financement. Les propositions de subventions ont été examinées par 
les commissions ad hoc. 
L'analyse des demandes de subvention des associations a conduit aux propositions                              
de 205 161€ (hors CCAS) et réparties de la façon suivante :  
 

 
 
Réparties comme suit entre le Fonctionnement et l’Investissement : 
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II. La subvention de fonctionnement au Centre Communal d’Action Sociale  

La subvention du CCAS est quant à elle maintenue à 31 900 € en 2026.  
En effet, le CCAS continue dans le cadre des actions mises en place à prendre en charge plus 
de dossiers au travers notamment des aides alimentaires, des aides énergies. 
 
Cela étant exposé, 
 
Le Quorum constaté, 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances en date du 04 février 2026 ; 
 
Considérant que le monde associatif contribue très largement aux activités sportives, 
sociales, artistiques et culturelles par son dynamisme et son implication dans la vie locale des 
Franquevillaises et Franquevillais ; 
Considérant que la Commune de Franqueville-Saint-Pierre souhaite maintenir son action 
auprès du monde associatif ;  
Considérant que le CCAS dans le cadre de son débat d’orientation budgétaire présenté                    
le 20 janvier 2026 a fait état d’un besoin de financement à hauteur de 31 900 € ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Bruno GUILBERT, Maire ;  
Après en avoir délibéré ; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A L’UNANIMITE : 
 
 D’APPROUVER L’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET 

AUTRES ORGANISMES TELLES QUE FIGURANT DANS LE TABLEAU EN 
ANNEXE CI-APRES A HAUTEUR DE 205 161 € ; 
 

 D’APPROUVER LE VERSEMENT DE LA SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 
AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE A HAUTEUR DE 31 900 € ;  

 
 D’INSCRIRE LES DEPENSES AU BUDGET PRINCIPAL DE L’EXERCICE 2026 EN 

SECTION DE FONCTIONNEMENT AU CHAPITRE 65 « AUTRES CHARGES DE 
GESTION COURANTE » ET EN SECTION D’INVESTISSEMENT AU CHAPITRE 
20421 « SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT VERSEES » OPERATION N°1571. 

 
 

Fait à Franqueville-Saint-Pierre, en l’Hôtel de Ville, les jour, mois et an susdits.  
 
 
Pour copie conforme au registre 
Le 17 février 2026 

 
Le Maire, 
Bruno GUILBERT  
 
 
 
La Secrétaire de séance, 
Maryse BETOUS 
 

Cette délibération est signée électroniquement. 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen 
(53, avenue Gustave Flaubert 76000 Rouen cedex) dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
transmission aux services de l’État. 
De même, en cas de recours ne nécessitant pas la 
présence d’un avocat, vous pourrez saisir le tribunal 
susmentionné par le site « Télérecours Citoyens » à 
l’adresse suivante : www.telerecours.fr, et ce en 
application de l’article R421-1 du Code de justice 
administrative. 
 

 

http://www.telerecours.fr/
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